AGENCE D'URBANISME DE
L'AGGLOMERATION MARSEILLAISE

CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU 03 AVRIL 2025

Délibération 2025-06

Délibération AG 2025-06: a |'issue de cette présentation, Madame Laure-Agnés Caradec,

Présidente, demande aux membres du Conseil d’Administration présents :

- D’approuver le montant des cotisations 2025 a 15€ en vue de son approbation
par I'Assemblée générale

La Présidente

Laure-Agnes CARADEC




